
DECISION DU MAIRE
Dec2023-038 Convention avec le Conseil Architectural, Urbain et Environnemental

du 92 pour la réalisation d'une charte architectural et paysagère.

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22 et autres articles du
CGCT,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°4,

Considérant, que la ville de Suresnes souhaite accompagner les particuliers et les copropriétaires
d’immeubles existants dans l’entretien et l’évolution du patrimoine bâti afin de préserver un cadre de vie de
qualité en cohérence avec l’identité architecturale et paysagère des différents quartiers de la ville de
Suresnes,

Considérant, que le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) des Hauts-de-
Seine, est une association à but non lucratif créée par la loi sur l’architecture de 1977, mis en place par le
Conseil Général des Hauts-de-Seine en 1979 ; qu’il s’agit d’un organisme de mission de service public à la
disposition des collectivités territoriales et des administrations publiques qui peuvent le consulter sur tout
projet d’architecture, d’urbanisme et d’environnement,

Considérant que les actions du CAUE revêtent un caractère pédagogique afin de promouvoir les politiques
publiques qualitatives au travers de missions d’accompagnement des maîtres d’ouvrage et, qu’à ce titre, le
CAUE ne peut être chargé de maîtrise d’œuvre,

Considérant, que le CAUE des Hauts-de-Seine assume sur ses fonds propres, constitués notamment par le
versement d’une part de la Taxe d’Aménagement, les dépenses prévisionnelles de fonctionnement
afférentes au contenu de la mission,

Vu le budget communal,
Décide,

Article 1er. d’approuver une convention avec le CAUE des Hauts-de-Seine afin de réaliser une charte
portant sur la qualité architecturale, environnementale, urbaine et paysagère à Suresnes à
destination des administrés de la Ville, et en particulier pour les porteurs de projet en
maison individuelle ou en immeubles collectifs existants.

Article 2. dans le cadre de cette convention, « une participation complémentaire, volontaire et
forfaitaire » d’un montant de huit mille euros sera versée par la Ville de Suresnes au « titre
d’une contribution générale à l’activité du CAUE ».



Article 3. que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

amezange
Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 27 avril 2023et publié/affiché le 28 avril 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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